
                                                                                         BARÈME INDICATIF D'INVALIDITÉ

7.5. LEUCOSES - LEUCÉMIES

Leur réparation est essentiellement fonction :
- du type cytologique de la prolifération maligne et du pronostic qui lui est lié ;
- du risque infectieux majeur omniprésent ;
- de la réponse aux thérapeutiques.

Les rémissions et l'ensemble des problèmes qu'elles posent doivent être jugés avec les
plus prudentes réserves, car à la fin, l'espérance de vie reste le facteur le plus déterminant.

Leucoses - Leucémies................................................................................... 67 à 100 %

avec prise en charge au titre de la législation AT Maladies professionnelles de la
surveillance hématologique et de toutes les thérapeutiques nécessaires.


